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APRÈS ART. 16 N° CL470

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2016 

RELATIF À LA TRANSPARENCE, À LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET À LA 
MODERNISATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 3623) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL470

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

L’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics est ratifiée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet la ratification, sans modification, de l’ordonnance n°2015-899 
du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 

Prise sur le fondement l’article 42 de la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la 
simplification de la vie des entreprises et portant diverses dispositions de simplification et de 
clarification du droit et des procédures administratives, l’ordonnance du 23 juillet 2015 transpose en 
droit français le volet législatif de la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 février 2014 sur la passation des marchés publics et la directive 2014/25/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par des entités opérant 
dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux. 

Elle reprend également le volet législatif de la directive 2009/81/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés 
de travaux, de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices 
dans les domaines de la défense et de la sécurité.

Elle établit en outre un cadre juridique sécurisé pour le recours aux partenariats public-privé, à la 
lumière du bilan des dix années de pratique de ces contrats et d’expériences étrangères. Elle procède 
ainsi à une unification et à une consolidation des différentes formules contractuelles existantes au 
profit d’une forme unique, générique et transversale : le contrat de partenariat rénové, dont la 
qualification juridique comme marché public est consacrée par un changement d’appellation en 
« marché de partenariat ».


